Décision 04-D-04 du 20 fevrier 2004
relative au secteur des travaux
d'eélectrification rurale realisés dans le
déepartement de la Charente-Maritime

Posted on:&nbsp 02 mars 2004 |  Secteur(s) :
BTP

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Origine de la Ministre délégue aux finances et au
saisine commerce extérieur
Dispositif(s)

Pratique non établie

Entreprise(s)
Spie Trindel, Entreprise Industrielle, Allez,

Rivet, Lacombe Réseaux, SOBECA, CEE,
EEC, Robin, UEIR

concernée(s)
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